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(54) Dispositif de verrouillage d’une sous-face de caisson de volet roulant formant trappe de visite.

(57) L’invention a trait à un dispositif de verrouillage
(11) d’une sous-face de caisson (2) de volet roulant (1)
formant trappe de visite.

Ce dispositif de verrouillage (11) est caractérisé par
le fait qu’il comporte un coulisseau (15) conçu apte à être
monté mobile en bordure avant (16) délimitant, au niveau
dudit caisson (2), la fente (9) de passage du tablier du

volet roulant (1), ce coulisseau (15) étant défini pour s’en-
gager, par coulissement et à la manière d’un tenon dans
une mortaise, sur un profil d’emboîtement (17) complé-
tant ledit dispositif de verrouillage (1) et conçu apte à
équiper une entrée de coulisse (18).

L’invention concerne encore un volet roulant (1)
comportant un tel dispositif de verrouillage (11).
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif de verrouilla-
ge d’une sous-face de caisson de volet roulant formant
trappe de visite et délimitant une fente de passage d’un
tablier conçu apte à se déployer dans des coulisses la-
térales de guidage s’étendant sous ledit caisson.
[0002] La présente invention concerne le domaine des
volets roulants et a trait, plus particulièrement, à la fixa-
tion, d’une manière escamotable, d’une sous-face de
caisson de volet roulant formant trappe de visite.
[0003] Habituellement, un caisson de volet roulant
comporte une paroi avant, une paroi supérieure, une pa-
roi arrière et une sous-face, celle-ci délimitant, avec la
paroi avant, une fente de passage du tablier prévue pour
venir se replier, en position enroulée, dans ce caisson.
L’accès à l’intérieur de ce dernier est rendu possible par
escamotage d’une trappe de visite que définit, selon le
cas, la paroi arrière et/ou la sous-face dudit caisson.
[0004] Ainsi, lorsque celui-ci repose au travers de sa
sous-face sur le cadre dormant d’une porte ou fenêtre,
cas habituel dans une construction neuve, la trappe de
visite ne peut être définie que par la paroi arrière dudit
caisson.
[0005] Par contre, lorsqu’au contraire ledit caisson ne
vient pas reposer sur la menuiserie, mais est monté en
applique à l’extérieur de cette dernière, solution usuelle
en cas de rénovation, ou encore lorsque l’on est en pré-
sence d’un caisson tunnel s’inscrivant dans la maçonne-
rie en lieu et place du linteau, il est courant que la sous-
face, alors accessible de ce caisson, définisse une trappe
escamotable au travers de laquelle il est rendu possible
le montage et le démontage du tablier du volet roulant
et son mécanisme d’entraînement.
[0006] Différentes solutions ont été adoptées pour as-
surer cette fixation, de manière escamotable, de ladite
sous-face. La plus commune consiste à équiper le bord
inférieur de la paroi arrière d’un profil d’accrochage, sen-
siblement en C, dans lequel va pouvoir s’engager et se
verrouiller le bord arrière, replié en S de la sous-face.
Celle-ci est encore fixée au niveau de ses extrémités
latérales, sensiblement à proximité de son bord avant, à
l’aide de vis venant coopérer avec des pattes de fixation
dont sont pourvues les joues latérales supports dudit
caisson de volet roulant. A noter que de telles joues la-
térales supports contribuent au maintien en rotation, à
ses extrémités, du tube d’enroulement autour duquel est
à même de s’enrouler le tablier de ce volet roulant. Sur
ces joues supports sont encore fixés les moyens d’en-
traînement manuels ou motorisés.
[0007] La mise en place des vis de fixation précitées
pose problème, en rappelant que cette opération inter-
vient nécessairement en hauteur, du côté externe à l’ha-
bitation. Non seulement l’opérateur doit usuellement for-
cer la prise des vis auto-perçantes sur ces pattes de fixa-
tion, mais de plus il encourt le risque de laisser tomber
une vis ou encore un outil, l’obligeant à descendre de
l’échelle sur laquelle il se tenait pour tenter de retrouver

l’objet égaré, ce qui n’est pas toujours une mince affaire
sur un chantier en construction.
[0008] Et puis, ces vis étant visibles au niveau de la
face apparente de la sous-face, elles sont vulnérables
en cas d’agression portée sur le volet roulant, par exem-
ple, lors d’une tentative d’effraction. Elles sont également
peu esthétiques, et représentent un risque de corrosion.
[0009] L’on connaît encore par le document EP-
1.336.716, un dispositif de fixation d’une sous-face sur
un caisson tunnel de volet roulant, ce dispositif compor-
tant un coulisseau monté mobile axialement sur la sous-
face pour, dans une position de verrouillage, à la fois
s’étendre au-dessus de la face interne de cette sous-
face et se présenter saillant par rapport aux bords laté-
raux de cette dernière pour venir s’engager dans un lo-
gement formant gâche que comportent, du côté interne
au caisson, des joues supports. Le coulisseau est ici en
prise avec le chant avant de la sous-face, chant délimitant
la fente de passage du tablier, ce qui rend ce coulisseau
accessible à la manoeuvre de verrouillage et de déver-
rouillage.
[0010] Si, le démontage de la sous-face n’apparaît pas
de manière aussi évidente qu’en cas d’usage de vis de
fixation, une rapide inspection du volet roulant permet de
trouver facilement la solution au problème.
[0011] Par ailleurs, comme il ressort de la description
qui précède, ce dispositif de fixation nécessite l’aména-
gement de logements formant gâche au niveau des joues
latérales supports pour la réception du coulisseau assi-
milable à un verrou. Cela complique, de manière éviden-
te, la conception de ces joues supports. Lorsque celles-
ci ne sont pas en matière moulée, mais conçues en tôle
emboutie, l’aménagement de tels logements formant gâ-
che peut nécessiter la fabrication de pièces spécifiques
à rapporter sur ces joues supports.
[0012] Il est encore connu, par le document EP-
0.740.045, un dispositif de fixation de sous-face dont la
commande de déverrouillage ne peut être assurée
qu’une fois le volet roulant enroulé dans son caisson.
Plus particulièrement, sur la face interne du caisson et
en bordure avant de la sous-face est monté un verrou
dont le loquet est soumis à des moyens de rappel élas-
tiques en position de verrouillage. Il ne peut être repoussé
en position déverrouillée qu’au moyen d’un outil que l’on
ne peut mettre en place tant que le volet roulant est abais-
sé.
[0013] Si cette solution répond au problème de la sé-
curité à l’ouverture de cette sous-face formant trappe de
visite, on remarquera qu’une panne de volet roulant n’in-
tervient pas nécessairement lorsque le tablier est dans
sa position enroulée dans le caisson. Pour autant, un
opérateur doit pouvoir intervenir à tout moment à l’inté-
rieur de ce caisson, ce qui ne semble pas possible au
travers de cette solution exposée dans ce document an-
térieur.
[0014] On remarquera, encore, que le loquet du verrou
équipant la sous-face vient à coopérer en position de
verrouillage avec une douille formant gâche ménagée
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du côté interne de la joue support latérale de ce caisson.
L’on comprend que la présence d’une telle gâche modifie
la conception de cette joue latérale support.
[0015] A titre d’état de la technique on connaît, par le
document FR-A-2.781.250, un caisson pour volet roulant
comportant des flasques latéraux indépendants et entre-
toisés par des rails de guidage agencés pour le montage
par emboîtement de profilés aptes à constituer le corps
du caisson. Les flasques latéraux sont conçus pour re-
cevoir les coulisses latérales de guidage dans lesquelles
se déplacent les extrémités latérales des lames formant
le tablier du volet roulant. Les rails de guidage 3, 4 sont
montés au niveau de deux angles opposés d’un même
flasque latéral. L’un de ces rails de guidage est conçu
sous forme de rails indépendants délimitant entre eux la
fente pour le passage du tablier et dont un présente à
chacune de ses extrémités une pièce profilée ou tulipe
pour éviter le cintrage et le flambage du tablier.
[0016] La présente invention se veut à même de ré-
pondre aux inconvénients de l’état de la technique ci-
dessus.
[0017] A cet effet, l’invention concerne un dispositif de
verrouillage d’une sous-face de caisson de volet roulant
formant trappe de visite, caractérisé par le fait qu’il com-
porte un coulisseau conçu apte à être monté mobile en
bordure avant de la sous-face délimitant, au niveau dudit
caisson, la fente de passage du tablier du volet roulant,
ce coulisseau étant défini pour s’engager, par coulisse-
ment et à la manière d’un tenon dans une mortaise, sur
un profil d’emboîtement complétant ledit dispositif de ver-
rouillage et conçu apte à équiper une entrée de coulisse.
L’invention concerne encore un volet roulant équipé d’un
tel dispositif de verrouillage.
[0018] Les avantages qui découlent de la présente in-
vention consistent en ce que le tenon que définit le cou-
lisseau, monté mobile en translation en bordure avant
de la sous-face, une fois inséré dans la mortaise corres-
pondant au profil d’emboîtement, se distingue difficile-
ment de ce dernier. Surtout, un intervenant non autorisé
ne peut identifier, immédiatement, la solution pour dé-
verrouiller la sous-face formant trappe de visite.
[0019] La présente invention sera mieux comprise à
la lecture de la description qui va suivre se rapportant à
un exemple de réalisation illustré dans les dessins joints
en annexe donné.

- La figure 1 est une représentation schématisée par-
tielle et en coupe d’un caisson de volet roulant, du
tablier n’étant représentée que la lame finale en bu-
tée haute.

- La figure 2 est une représentation schématisée par-
tielle et en perspective, vue du côté interne au cais-
son, du dispositif de verrouillage selon l’invention ;

- La figure 3 est une vue en perspective similaire à la
figure 2, ledit dispositif de verrouillage étant illustré
en position déverrouillée ;

- La figure 4 est une vue schématisée partielle et en
perspective, vue de dessous, de la figure 2 ;

- La figure 5 est une vue schématisée partielle et en
perspective, vue de dessous, de la figure 3.

[0020] Tel que représenté dans les figures du dessin
ci-joint, la présente invention a trait au domaine des vo-
lets roulants.
[0021] Tout particulièrement, un tel volet roulant 1
comporte, de manière usuelle, un tablier constitué d’une
juxtaposition de lames au moins articulées les unes par
rapport aux autres, de manière apte à venir s’enrouler
autour d’un tube d’enroulement (non représenté) prenant
position dans un caisson 2.
[0022] A propos dudit tablier, seule la lame finale 3 a
été représentée dans les différentes figures, ceci dans
sa position en butée de fin de course de repliement dudit
tablier dans le caisson 2. Comme il est plus particulière-
ment visible, notamment dans la figure 1, cette lame fi-
nale 3, dans cette position de butée de fin de course,
reste partiellement engagée dans les coulisses latérales
de guidage 4 s’étendant sous le caisson et qui, comme
indique leur dénomination, assurent le guidage des ex-
trémités latérales des lames du tablier lors des manoeu-
vres de déploiement et de repliement de ce dernier.
[0023] Pour en revenir au caisson 2, celui-ci comporte
une paroi avant 5 et une paroi supérieure 6, une paroi
arrière 7 et une sous-face 8. Celle-ci délimite, avec la
paroi avant 5, une fente 9 de passage du tablier, sachant
que sous cette fente et aux extrémités latérales du cais-
son 2 s’étendent lesdites coulisses latérales du guidage
4.
[0024] Dans le prolongement de ces dernières, à l’in-
térieur du caisson 2, prennent position des joues sup-
ports latérales 10 contribuant au maintien en rotation à
ses extrémités du tube d’enroulement du tablier. Très
fréquemment, sur ces joues supports sont fixées les pa-
rois 5, 6, 7 du caisson 2, mais également les moyens
d’entraînement manuels ou motorisés du volet roulant.
[0025] L’invention s’attache plus particulièrement à un
dispositif de verrouillage 11 de la sous-face 8 dans le cas
où celle-ci forme une trappe de visite pour accéder à
l’intérieur du caisson 2.
[0026] En fait, cette sous-face 8 coopère, en bordure
arrière 12 par l’intermédiaire de moyens d’accrochage
13, avec le bord inférieur 14 de la paroi arrière 7. Ces
moyens d’accrochage peuvent emprunter une forme de
réalisation connue.
[0027] Comme il est visible, notamment dans la figure
1, le bord inférieur 14 de la paroi arrière 7, sous forme
d’une tôle, peut être replié en C pour l’engagement de la
bordure arrière 12 pliée en S de la sous-face 8. Toutefois,
dans le cadre d’un caisson 2 de volet roulant 1 constitué
à partir de parois en matière plastique, notamment ex-
trudée, ces moyens d’accrochage peuvent emprunter
une forme de réalisation différente.
[0028] Quoi qu’il en soit, en ce qui concerne le dispositif
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de verrouillage 11, selon l’invention, il comporte un cou-
lisseau 15 conçu apte à être monté mobile en bordure
avant 16, délimitant la fente 9, de la sous-face 8. Ce
coulisseau 15 est défini apte à venir s’engager, par cou-
lissement à la manière d’un tenon dans une mortaise,
sur un profil d’emboîtement 17 équipant, de manière
avantageuse, une entrée de coulisse 18. Plus particuliè-
rement, une telle entrée de coulisse 18, dénommée tu-
lipe, surmonte l’extrémité d’une coulisse latérale de gui-
dage 4 dans le but, notamment, de favoriser l’engage-
ment des lames du tablier dans lesdites coulisses, ceci
lors de la fermeture du volet roulant 1.
[0029] Une telle entrée de coulisse 18 peut être conçue
de différentes manières. En fait, il s’agit, très fréquem-
ment, d’une pièce moulée par injection qui vient se fixer
sur ladite coulisse 4 ou sur une joue support latérale 10.
Aussi, il est particulièrement aisé d’associer, dès la con-
ception par moulage de cette entrée de coulisse 18, le
profil d’emboîtement 17 résultant, alors, du même pro-
cédé de fabrication.
[0030] Pour autant, il convient d’observer que la pré-
sente invention n’est nullement limitée à cette solution.
En particulier, le profil d’emboîtement 17 peut être conçu
indépendamment d’une entrée de coulisse 18 pour y être
rapporté ultérieurement, notamment par vissage, encli-
quetage, collage, soudure ou autre.
[0031] Pour en revenir au coulisseau 15, celui-ci com-
porte un rail d’accrochage 19 au travers duquel il est
conçu pour être monté coulissant en bordure avant 16
de la sous-face 8. Tout particulièrement, selon la con-
ception de la sous-face 8 ce rail d’accrochage 19 est
adapté à ladite bordure avant 12 de cette dernière. Ainsi,
dans la solution correspondant au dessin ci-joint, la sous-
face 8, résultant d’une tôle pliée, comporte, en bordure
avant 16, un pliage en forme de bourrelet 20 auquel vient
à être adapté le rail d’accrochage 19. D’ailleurs, celui-ci
peut être prévu pour être engagé longitudinalement ou
encliqueté sur cette bordure avant 16 de la sous-face 8.
[0032] L’avantage d’une solution autorisant l’enclique-
tage, notamment au travers du choix d’un matériau adap-
té, permet, en cas de nécessité, de déboîter la sous-face
par rapport au coulisseau 15 pour accéder à l’intérieur
du caisson 2. Cette solution d’ouverture par déboîtement
sera plus particulièrement retenue par l’opérateur au cas
où il ne peut dégager le coulisseau 15 du profil d’emboî-
tement 17.
[0033] En somme, cette solution permet d’offrir à l’opé-
rateur une double possibilité pour ouvrir le caisson 2 en
cas d’intervention après vente.
[0034] Pour en revenir à la forme de réalisation du cou-
lisseau 15, celui-ci peut présenter, dans son sens longi-
tudinal, une rainure en T 21 à laquelle est adaptée la
section du profil d’emboîtement 17. Bien entendu,
d’autres formes de réalisation à la portée de l’homme du
métier sont envisageables. D’ailleurs, dans un mode de
réalisation inversé, le profil d’emboîtement 17 peut com-
porter la rainure en T à laquelle est adapté le coulisseau
15.

[0035] Comme il a été exposé plus haut, la commande
du coulisseau 15 pour son déplacement en bordure avant
17 de la sous-face 8 doit être possible, sans pour autant
être évidente. Aussi, ce coulisseau 15 comporte, avan-
tageusement, une encoche de commande 22 sur son
côté 23, externe au caisson 2. Tout particulièrement, cet-
te encoche 22 se situe préférentiellement immédiate-
ment au-delà de la bordure avant 16 de la sous-face 8.
Elle permet ainsi à un opérateur de repousser ce coulis-
seau 15 pour la commande de déverrouillage du dispo-
sitif de verrouillage 11 au moyen d’un simple tournevis.
[0036] Comme il est visible dans la figure 4, l’encoche
22 peut être définie, substantiellement, par un épaule-
ment 24 au niveau de ce côté externe 23 du coulisseau
15.

Revendications

1. Dispositif de verrouillage d’une sous-face (8) de cais-
son (2) de volet roulant (1) formant trappe de visite,
caractérisé par le fait qu’il comporte un coulisseau
(15) conçu apte à être monté mobile en bordure
avant (16) de la sous-face (8) délimitant, au niveau
dudit caisson (2), la fente (9) de passage du tablier
du volet roulant (2), ce coulisseau (15) étant défini
pour s’engager, par coulissement et à la manière
d’un tenon dans une mortaise, sur un profil d’emboî-
tement (17) complétant ledit dispositif de verrouilla-
ge (11) et conçu apte à équiper une entrée de cou-
lisse (18).

2. Dispositif de verrouillage selon la revendication 1,
caractérisé par le fait que le profil d’emboîtement
(17) est conçu, avec l’entrée de coulisse (18), par
moulage.

3. Dispositif de verrouillage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé par le fait
que le profil d’emboîtement (17) est conçu apte à
être rapporté, avec une entrée de coulisse (18), sur
l’extrémité d’une coulisse latérale de guidage (4)
et/ou une joue support latérale (10) du volet roulant
(1).

4. Dispositif de verrouillage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé par le fait
que le coulisseau (15) comporte un rail d’accrocha-
ge (19) au travers duquel il est conçu apte à être
monté coulissant en bordure avant (16) de la sous-
face (8).

5. Dispositif de verrouillage selon la revendication 4,
caractérisé par le fait que ledit rail d’accrochage
(19) est conçu pour être engagé longitudinalement
et/ou par encliquetage sur ladite bordure avant (16)
de la sous-face (8).
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6. Dispositif de verrouillage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé par le fait
que le coulisseau (15) comporte une rainure longi-
tudinale en T (21) à laquelle est adaptée la section
du profil d’emboîtement (17).

7. Dispositif de verrouillage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé par le fait
que le coulisseau (15) comporte une encoche de
commande (22) sur son côté (23) se présentant ex-
térieurement au caisson (2) pour sa commande en
déplacement en bordure avant (16) de la sous-face
(8) au moyen d’un outil, tel qu’un tournevis.

8. Dispositif de verrouillage selon la revendication 7,
caractérisé par le fait que l’encoche de commande
(22) est conçue pour venir se situer immédiatement
au-delà de la bordure avant (16) de la sous-face (8).

9. Dispositif de verrouillage selon la revendication 7 ou
8, caractérisé par le fait que l’encoche (22) est
définie par un épaulement (24) usiné au niveau du
côté externe (23) du coulisseau (15).

10. Volet roulant (1) comportant un caisson (2) pourvu
d’une sous-face (8) formant trappe de visite, carac-
térisé par le fait qu’il comporte un dispositif de ver-
rouillage (11) de cette sous-face (8) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes.
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